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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi sur l’assurance-invalidité du 19 juin
1959 (LAI - RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
À teneur de l'art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s'appliquent à l'assurance-
invalidité, à moins que la loi n'y déroge expressément.

E. 3
Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 et 60 de
la LPGA; art. 89B de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985
[(LPA-GE - E 5 10)].

E. 4
a) Selon l'art. 54 al. 1 let. c LPGA les décisions et les décisions sur opposition sont
exécutoires lorsque l'effet suspensif attribué à une opposition ou à un recours a été retiré. En
vertu de l’art. 11 de l’ordonnance sur la partie générale du droit des assurances sociales du
11 septembre 2002 (OPGA - RS 830.11), l'opposition a un effet suspensif, sauf si un
recours contre la décision prise sur opposition n'a pas d'effet suspensif de par la loi, si
l'assureur a retiré l'effet suspensif dans sa décision, si la décision a une conséquence
juridique qui n'est pas sujette à suspension (al. 1). L'assureur peut, sur requête ou d'office,
retirer l'effet suspensif ou rétablir l'effet suspensif retiré dans la décision. Une telle requête
doit être traitée sans délai (al. 2).

A/549/2018 - 14/20 - b) La LPGA ne contient aucune disposition topique en matière d'effet
suspensif. Selon l'art. 55 al. 1 LPGA, les points de la procédure administrative en matière
d'assurances sociales qui ne sont pas réglés de manière exhaustive aux art. 27 à 54 de la
LPGA ou par les dispositions des lois spéciales sont régis par la loi fédérale du 20 décembre
1968 sur la procédure administrative (PA - RS 172.021). L'art. 61 LPGA, qui règle la
procédure de recours devant le tribunal cantonal des assurances, renvoie quant à lui à l'art. 1
al. 3 PA. Aux termes de cette disposition, l'art. 55 al. 2 et 4 PA relatif au retrait de l'effet
suspensif est applicable à la procédure devant les autorités cantonales de dernière instance
qui ne statuent pas définitivement en vertu du droit public fédéral; est réservé l'art. 97 de la
loi fédérale sur l’assurance- vieillesse et survivants du 20 décembre 1946 (LAVS - RS
831.10) relatif au retrait de l'effet suspensif pour les recours formés contre les décisions des



caisses de compensation. Selon cette disposition, laquelle est applicable par analogie à
l'assurance-invalidité par renvoi de l'art. 66 LAI, la caisse de compensation peut, dans sa
décision, prévoir qu'un recours éventuel n'aura pas d'effet suspensif, même si la décision
porte sur une prestation pécuniaire, l'art. 55 al. 2 à 4 PA étant pour le surplus applicable.
L'art. 55 al. 3 PA prévoit que l'autorité de recours ou son président peut restituer l'effet
suspensif à un recours auquel l'autorité inférieure l'avait retiré; la demande de restitution de
l'effet suspensif est traitée sans délai.

E. 5
Conformément à la jurisprudence relative à l'art. 55 PA à laquelle l'entrée en vigueur de la
LPGA et de l'OPGA n'a rien changé (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 46/04 du 24
février 2004 consid. 1, in HAVE 2004 p. 127), la possibilité de retirer ou de restituer l'effet
suspensif au recours n'est pas subordonnée à la condition qu'il existe, dans le cas particulier,
des circonstances tout à fait exceptionnelles qui justifient cette mesure. Il incombe bien
plutôt à l'autorité appelée à statuer d'examiner si les motifs qui parlent en faveur de
l'exécution immédiate de la décision l'emportent sur ceux qui peuvent être invoqués à
l'appui de la solution contraire. L'autorité dispose sur ce point d'une certaine liberté
d'appréciation. En général, elle se fondera sur l'état de fait tel qu'il résulte du dossier, sans
effectuer de longues investigations supplémentaires. En procédant à la pesée des intérêts en
présence, les prévisions sur l'issue du litige au fond peuvent également être prises en
considération; il faut cependant qu'elles ne fassent aucun doute (ATF 124 V 82 consid. 6a;
arrêt du Tribunal fédéral 9C_885/2014 du 17 avril 2015 consid. 4.2). L'intérêt de la
personne assurée à pouvoir continuer à bénéficier des prestations qu'elle percevait
jusqu'alors n'est pas d'une importance décisive, tant qu'il n'y a pas lieu d'admettre que, selon
toute vraisemblance, elle l'emportera dans la cause principale. Ne saurait à cet égard
constituer un élément déterminant la situation matérielle difficile dans laquelle se trouve la
personne assurée depuis la diminution ou la suppression des prestations. En pareilles
circonstances, l'intérêt de l'administration apparaît généralement prépondérant, puisque
dans l'hypothèse où
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l'intérêt de l'administration à ne pas verser des prestations paraît l'emporter sur celui de la
personne assurée; il serait effectivement à craindre qu'une éventuelle procédure en
restitution des prestations versées à tort ne se révèle infructueuse (ATF 119 V 503 consid. 4
et les références; voir également arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 267/98 du 22
octobre 1998, in VSI 2000 p. 184 consid. 5; Hansjörg SEILER, in Praxiskommentar zum
VwVG, n° 103 ad art. 55 PA). La jurisprudence a également précisé que le retrait de l'effet
suspensif prononcé dans le cadre d'une décision de diminution ou de suppression de rente à
la suite d'une procédure de révision couvrait également la période courant jusqu'à ce qu'une
nouvelle décision soit rendue après le renvoi de la cause par le tribunal cantonal des
assurances pour instruction complémentaire, pour autant que la procédure de révision n'a
pas été initiée de façon abusive (ATF 129 V 370 et 106 V 18; voir également arrêt du
Tribunal fédéral 8C_451/2010 du 10 novembre 2010 consid. 2 à 4, in SVR 2011 IV n° 33 p.
96; arrêt du Tribunal fédéral 9C_207/2014 du 1er mai 2014 consid. 5.3).

E. 6
Tout changement important des circonstances propre à influencer le degré d’invalidité, et
donc le droit à la rente, peut motiver une révision selon l’art. 17 LPGA. La rente peut être



révisée non seulement en cas de modification sensible de l’état de santé, mais aussi lorsque
celui-ci est resté en soi le même, mais que ses conséquences sur la capacité de gain ont subi
un changement important (ATF 134 V 131 consid. 3; ATF 130 V 343 consid. 3.5). Tel est
le cas lorsque la capacité de travail s'améliore grâce à une accoutumance ou à une
adaptation au handicap (ATF 141 V 9 consid. 2.3; arrêt du Tribunal fédéral 9C_622/2015
consid. 4.1). Il n'y a pas matière à révision lorsque les circonstances sont demeurées
inchangées et que le motif de la suppression ou de la diminution de la rente réside
uniquement dans une nouvelle appréciation du cas (ATF 141 V 9 consid. 2.3; ATF 112 V
371 consid. 2b; ATF 112 V 387 consid. 1b). Un motif de révision au sens de l'art. 17 LPGA
doit clairement ressortir du dossier (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 559/02 du 31
janvier 2003 consid. 3.2 et les références). La réglementation sur la révision ne saurait en
effet constituer un fondement juridique à un réexamen sans condition du droit à la rente
(arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 406/05 du 13 juillet 2006 consid. 4.1). Un
changement de jurisprudence n'est pas un motif de révision (ATF 129 V 200 consid. 1.2).
Le point de savoir si un changement notable des circonstances s’est produit doit être tranché
en comparant les faits tels qu’ils se présentaient au moment de la dernière révision de la
rente entrée en force et les circonstances qui régnaient à l’époque de la décision litigieuse.
C’est en effet la dernière décision qui repose sur un examen matériel du droit à la rente avec
une constatation des faits pertinents, une appréciation des preuves et une comparaison des
revenus conformes au droit qui constitue le point de départ temporel pour l’examen d’une
modification du degré d’invalidité lors d’une nouvelle révision de la rente (ATF 133 V 108
consid. 5.4; ATF 130 V 343 consid. 3.5.2).

A/549/2018 - 16/20 - Une révision peut se justifier lorsqu'un autre mode d'évaluation de
l'invalidité est applicable. Le Tribunal fédéral des assurances a en effet maintes fois jugé
que la méthode d'évaluation de l'invalidité valable à un moment donné ne saurait préjuger le
futur statut juridique de l'assuré, mais qu'il pouvait arriver que dans un cas d'espèce le
critère de l'incapacité de gain (art. 28 al. 2 aLAI; 16 LPGA) succède à celui de
l'empêchement d'accomplir ses travaux habituels (art. 5 al. 1 aLAI, art. 8 al. 3 et 16 LPGA)
ou inversement (ATF 113 V 273 consid. 1a). Tant lors de l'examen initial du droit à la rente
qu'à l'occasion d'une révision de celle-ci (art. 17 LPGA), il y a lieu d'examiner quelle
méthode d'évaluation de l'invalidité il convient d'appliquer. Le choix de l'une des trois
méthodes considérées (méthode générale de comparaison des revenus [art. 28 al. 2 LAI en
corrélation avec l'art. 16 LPGA], méthode spécifique [art. 28 al. 2bis LAI en corrélation
avec les art. 27 du règlement sur l’assurance-invalidité du 17 janvier 1961 (RAI; RS
831.201) et 8 al. 3 LPGA], méthode mixte [art. 28 al. 2ter LAI en corrélation avec l'art.
27bis RAI, ainsi que les art. 16 LPGA et 28 al. 2bis LAI en corrélation avec les art. 27 RAI
et 8 al. 3 LPGA]) dépendra du statut du bénéficiaire potentiel de la rente: assuré exerçant
une activité lucrative à temps complet, assuré non actif, assuré exerçant une activité
lucrative à temps partiel. On décidera que l'assuré appartient à l'une ou l'autre de ces trois
catégories en fonction de ce qu'il aurait fait dans les mêmes circonstances si l'atteinte à la
santé n'était pas survenue. En pratique, on tiendra compte de l'évolution de la situation
jusqu'au prononcé de la décision administrative litigieuse, en admettant la reprise
hypothétique d'une activité lucrative partielle ou complète, si cette éventualité présente un
degré de vraisemblance prépondérante (ATF 125 V 150 consid. 2c; ATF 117 V 194 consid.
3b et les références).

E. 7



En vertu de l’art. 53 al. 2 LPGA, l’assureur peut revenir sur les décisions ou les décisions
sur opposition formellement passées en force lorsqu’elles sont manifestement erronées et
que leur rectification revêt une importance notable. Cette réglementation l’emporte sur celle
de la révision au sens de l’art. 17 LPGA (ATF 130 V 343 consid. 3.5). Ainsi,
l’administration peut aussi modifier une décision de rente lorsque les conditions de la
révision selon l’art. 17 LPGA ne sont pas remplies. Si le juge est le premier à constater que
la décision initiale était certainement erronée, il peut confirmer, en invoquant ce motif, la
décision de révision prise par l’administration (ATF 125 V 368 consid. 2 et les références).
Le droit d'être entendu, tel qu'il est garanti par l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la
Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst.; RS 101), comprend notamment le droit pour
les parties de participer à la procédure et d'influer sur le processus conduisant à la prise de
décision. Il a pour corollaire que l'autorité, avant de rendre une décision touchant la
situation juridique d'une partie, doit en informer cette dernière et lui donner l'occasion de
s'exprimer préalablement sur le sujet (ATF 126 V 130 consid. 2b). Il s'agit d'une
concrétisation du droit à une procédure équitable, consacré par l'art. 29 al. 1 Cst., qui
correspond à la garantie similaire que l'art. 6 de la Convention de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés
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l'égard des autorités judiciaires proprement dites. Le Tribunal fédéral a précisé que le droit
d'être entendu doit notamment être reconnu et respecté lorsque le juge envisage de fonder sa
décision sur une norme ou un motif juridique non évoqué dans la procédure antérieure et
dont aucune des parties en présence ne s'est prévalue et ne pouvait supputer la pertinence
dans le cas particulier (ATF 128 V 272 consid. 5b/bb et les références). Par le biais de la
reconsidération, on corrigera une application initiale erronée du droit, de même qu’une
constatation erronée résultant de l’appréciation des faits. Un changement de pratique ou de
jurisprudence ne saurait en principe justifier une reconsidération (ATF 117 V 8 consid. 2c;
ATF 115 V 308 consid. 4a/cc). Une décision est sans nul doute erronée non seulement si
elle a été rendue sur la base de normes fausses ou non pertinentes, mais encore lorsque les
dispositions pertinentes n'ont pas été appliquées ou qu'elles l'ont été de manière erronée
(arrêt du Tribunal fédéral 9C_187/2007 du 30 avril 2008 consid. 4.3). Tel est notamment le
cas lorsque l’administration a accordé une rente d’invalidité au mépris du principe de la
priorité de la réadaptation sur la rente (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 406/05 du
13 juillet 2006 consid. 5.2). Pour des motifs de sécurité juridique, l'irrégularité doit être
manifeste, de manière à éviter que la reconsidération devienne un instrument autorisant sans
autre limitation un nouvel examen des conditions à la base des prestations de longue durée.
En particulier, les organes d'application ne sauraient procéder en tout temps à une nouvelle
appréciation de la situation après un examen plus approfondi des faits. Le caractère inexact
de l'appréciation doit bien plutôt résulter de l'ignorance ou de l'absence - à l'époque - de
preuves de faits essentiels (arrêt du Tribunal fédéral 9C_76/2010 du 24 août 2011 consid.
4.2). Ainsi, une inexactitude manifeste ne saurait être admise lorsque l'octroi de la
prestation dépend de conditions matérielles dont l'examen suppose un pouvoir
d'appréciation, quant à certains de leurs aspects ou de leurs éléments, et que la décision
initiale paraît admissible compte tenu de la situation antérieure de fait et de droit. S'il
subsiste des doutes raisonnables sur le caractère erroné de la décision initiale, les conditions
de la reconsidération ne sont pas remplies (arrêt du Tribunal fédéral 9C_71/2008 du 14
mars 2008 consid. 2; arrêt du Tribunal fédéral des assurances U 5/07 du 9 janvier 2008
consid. 5.2; arrêt du Tribunal fédéral 9C_575/2007 du 18 octobre 2007 consid. 2.2; arrêt du



Tribunal fédéral des assurances I 907/06 du 7 mai 2007 consid. 3.2.1). En règle générale,
l’octroi illégal de prestations est réputé sans nul doute erroné (ATF 126 V 399 consid.
2b/bb). Ce principe doit toutefois être relativisé quand le motif de reconsidération réside
dans les conditions matérielles du droit à la prestation, dont la fixation nécessite certaines
démarches et éléments d’appréciation (évaluations, appréciations de preuves, questions en
rapport avec ce qui peut être raisonnablement exigé de l’assuré). De jurisprudence
constante, une appréciation médicale différente ultérieure ne suffit pas pour faire apparaître
comme
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des assurances I 512/05 du 3 mai 2006 consid. 4.2). Pour juger s'il est admissible de
reconsidérer une décision pour le motif qu'elle est sans nul doute erronée, il faut se fonder
sur les faits et la situation juridique existant au moment où cette décision a été rendue,
compte tenu de la pratique en vigueur à l'époque (ATF 141 V 405 consid. 5.2; arrêt du
Tribunal fédéral 9C_265/2016 du 16 août 2016 consid. 2).

E. 8
Lorsque le juge procède par substitution de motifs, il ne saurait se contenter - une fois
constaté le caractère manifestement erroné de la décision initiale dans son ensemble - de
confirmer purement et simplement en son résultat la décision de révision litigieuse. Par
exemple, s’il apparaît que le versement d’une rente entière était à l’origine manifestement
erroné, il doit encore examiner si la rente entière doit être supprimée ou remplacée par une
demi-rente (ce raisonnement vaut pour d’autres échelonnements de rentes). Cela implique
dès lors que le juge qui est appelé à statuer procède à un double examen. En premier lieu, il
doit se prononcer sur le caractère manifestement erroné de la décision initiale. S’il répond
affirmativement à cette question, il doit alors examiner la situation existant au moment où la
décision de révision de l’administration a été rendue, de façon à pouvoir rétablir une
situation conforme au droit (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 406/05 du 13 juillet
2006 consid. 5.3).

E. 9
En l'espèce, il y a lieu de constater que la décision du 4 octobre 2004, par laquelle l’OAI a
mis la recourante au bénéfice d’un trois quarts de rente dès le 1er janvier 2004, en retenant
une incapacité totale de travailler dans toute activité, n'apparaît pas manifestement erronée.
Tel aurait éventuellement pu être le cas, si la question de la capacité résiduelle de travail de
la recourante n’avait pas été examinée du tout par l'OAI et si cette question n’avait pas été
tranchée par un médecin. En l'occurrence, le Dr B______ a certes répondu avec un point
d'interrogation à la question de savoir si la recourante avait une capacité de travail résiduelle
dans son rapport du 1er avril 2004, mais cela ne suffit pas à retenir qu'il ne s'est pas
prononcé à ce sujet, dès lors qu'à la fin du même rapport, il a répondu qu'un retour au travail
n'était pas envisageable à la question de savoir si on pouvait envisager un retour au travail
ultérieurement dans le même métier « ou dans un autre ». L'OAI avait ainsi un motif
suffisant de considérer que la capacité de travail de la recourante était alors nulle dans toute
activité dans sa décision du 4 octobre 2004. La décision du 15 janvier 2018, qui prend en
compte une capacité résiduelle de travail de la recourante de 65%, repose sur une nouvelle
appréciation de la situation, fondée sur le rapport du SMR du 26 juillet 2010 après un
examen plus approfondi des faits, ce qui n'ouvre pas la voie de la reconsidération au sens de
l'art. 53 al. 2 LPGA. En revanche, c'est à juste titre que l'OAI a retenu qu'il avait un motif de



révision au sens de l'art. 17 LPGA, car le statut de l'assurée a changé après la décision du
1er janvier 2004, à la suite de sa séparation d'avec son mari en 2009. Cela n'autorisait
toutefois pas l'OAI à prendre en compte une capacité de travail
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de santé de la recourante ne s'était pas modifié dans le sens d'une amélioration depuis la
décision du 1er janvier 2004, étant relevé que le SMR a spécifié dans son rapport du 26
juillet 2010 que dans une activité adaptée, la recourante pouvait travailler à 65% depuis
2002. Il y a donc lieu d'admettre que, selon toute vraisemblance, la recourante l'emportera
dans la cause principale et il convient, dans ces circonstances, de restituer l'effet suspensif
au recours.

A/549/2018 - 20/20 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES : Statuant selon l’art. 21 al. 2 LPA-GE À la forme :
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